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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 22 Septembre 2025 

Date de convocation : 10 Septembre 2025 Date de publication : 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux septembre à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est 

réuni à la Communauté de communes de l’Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient présents : M. Alain BELLAY, M. Bruno DARRAS, M. Fernand COGET, Mme Aude ROBY, M. 

Bruno ROULAND, M. Gérard DERBRE, M. Eric ROBINEAU, M. Eric GUERIN, M. Jeroen LUYTEN, M. 

Régis FORVEILLE, M. Constant BUCHARD, M. Paul CHESNEL, M. Nicolas SINOPE 

Etaient suppléés : M. Franck FOUSSARD par M. Eric ROBINEAU, M. Auguste FOUCAULT par M. 

Fernand COGET, M. Gervais HAMEAU par M. Paul CHESNEL 

Avaient donné procuration : NEANT 

Absents excusés : M. Gervais HAMEAU, Mme Isabelle DURAND, M. Yoann GARNIER, M. Bruno 

PECULIER, M. Yoann BOITTIN 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote: Mme Françoise LEPRETRE, Mme Rolande 

JOURDAIN, 

Secrétaire de séance : M. Fernand COGET 

Délibération N° 2025-11 

MODIFICATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS DU BUREAU DU SYNDICAT DE BASSIN 

Madame La Présidente rappelle que le bureau est actuellement composé de 4 vice-Présidents, 

conformément à la délibération du 16 septembre 2020. 

Au vu du décès de la 4°" vice-Présidente en Juillet 2025, et de la proximité de la fin du mandat, il est 

proposé au Comité Syndical de réduire le nombre de vice-Présidents à trois. 

Au vu du contexte, le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

-  Décide de fixer le nombre de vice-Présidents du bureau du Syndicat de bassin à 3 à 

compter de la publication du présent acte. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 22 Septembre 2025 

Date de convocation : 10 Septembre 2025 Date de publication : 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux septembre à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est 

réuni à la Communauté de communes de l’Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient présents : M. Alain BELLAY, M. Bruno DARRAS, M. Fernand COGET, Mme Aude ROBY, M. 

Bruno ROULAND, M. Gérard DERBRE, M. Eric ROBINEAU, M. Eric GUERIN, M. Jeroen LUYTEN, M. 

Régis FORVEILLE, M. Constant BUCHARD, M. Paul CHESNEL, M. Nicolas SINOPE 

Etaient_suppléés : M. Franck FOUSSARD par M. Eric ROBINEAU, M. Auguste FOUCAULT par M. 

Fernand COGET, M. Gervais HAMEAU par M. Paul CHESNEL 

Avaient donné procuration : NEANT 

Absents excusés : M. Gervais HAMEAU, Mme Isabelle DURAND, M. Yoann GARNIER, M. Bruno 

PECULIER, M. Yoann BOITTIN 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote: Mme Françoise LEPRETRE, Mme Rolande 

JOURDAIN, 

Secrétaire de séance : M. Fernand COGET 

Délibération N° 2025-12 

ACCORD DE TERRITOIRE 2026-2028 — MAYENNE AVAL DU LAC DE HAUTE MAYENNE 

APPROBATION DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Madame la Présidente rappelle que le Syndicat de bassin mène des actions de restauration des 

milieux aquatiques depuis 2020 dans le cadre d’un contrat territorial eau financé par l'Agence de 

l'Eau Loire Bretagne, le Conseil Régional Pays de Loire et le Conseil départemental de la Mayenne. Ce 

contrat prend fin en décembre 2025. Les partenaires financiers proposent à compter de 2026 un 

nouvel outil, « l’accord de territoire », qui détermine des financements pour 3 années, à savoir 2026, 

2027 et 2028. 

Suite à une présentation détaillée des projets proposés pour les années 2026 à 2028, et une 

présentation du plan de financement ci-joint, 

Considérant que le programme reste prévisionnel, 

Considérant que le financement du programme n’entrainera pas de forte hausse du montant des 

contributions des EPCI constituant le syndicat de bassin de l’Ernée, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

-  Approuve le programme de travaux proposé pour les années 2026, 2027 et 2028 

-  Approuve le plan de financement du programme ci-joint 

-  Autorise Madame la Présidente à signer « l’accord de territoire Mayenne aval du Lac de 

Haute Mayenne » à intervenir avec les différentes partenaires, ainsi que tout document 

s’y rattachant 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 22 Septembre 2025 

Date de convocation : 10 Septembre 2025 Date de publication : 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux septembre à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est 

réuni à la Communauté de communes de l’Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient présents : M. Alain BELLAY, M. Bruno DARRAS, M. Fernand COGET, Mme Aude ROBY, M. 

Bruno ROULAND, M. Gérard DERBRE, M. Eric ROBINEAU, M. Eric GUERIN, M. Jeroen LUYTEN, M. 

Régis FORVEILLE, M. Constant BUCHARD, M. Paul CHESNEL, M. Nicolas SINOPE 

Etaient suppléés : M. Franck FOUSSARD par M. Eric ROBINEAU, M. Auguste FOUCAULT par M. 

Fernand COGET, M. Gervais HAMEAU par M. Paul CHESNEL 

Avaient donné procuration : NEANT 

Absents excusés : M. Gervais HAMEAU, Mme Isabelle DURAND, M. Yoann GARNIER, M. Bruno 

PECULIER, M. Yoann BOITTIN 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote: Mme Françoise LEPRETRE, Mme Rolande 

JOURDAIN, 

Secrétaire de séance : M. Fernand COGET 

Délibération N° 2025-13 

ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE A LA COMMUNE DE CARELLES 

POUR LA REALISATION DE TRAVAUX EN LIEN AVEC LE COURS D’EAU 

Mme La Présidente explique qu’un passage busé s’est affaissé sur la voie communale N°6 de la 

Boussardière à Carelles en raison d’une érosion liée au cours d’eau. 

Après étude hydraulique par le Syndicat, un passage de 12 m en hydrotube de diamètre 600 mm a 

été réalisé en Février 2025 sous maîtrise d'ouvrage de la commune, pour un coût de 2 766,98 € HT. 

La commune sollicite une aide financière du syndicat pour la réalisation de ces travaux. 

La délibération du 31 mai 2021 sur la participation financière du Syndicat pour la réfection des ponts 

publics du bassin de l’Ernée cadre ce type d'opération de la manière suivante : 

- Demande soumise à l’avis du Comité Syndical 

- Participation financière a la réparation et l'aménagement des ponts communaux en cas 

d'influence avérée du cours d’eau sur la dégradation du pont ou de tout autre problème 

engendré par le cours d’eau 

- Participation financière fixée à hauteur de 50% du montant des travaux hors taxes 

- Plafonnement de la participation à 1 000 € par projet 

- Accorder la subvention directement à la commune, sur justificatif des dépenses 

-  Accorder les subventions par ordre de demandes, dans la limite des crédits budgétaires 

inscrits 

- Mettre à disposition, à titre gratuit, le technicien de rivière en cas de besoin de conseils 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- Emet un avis favorable à l’attribution d’une aide financière de 1 000 €, à la commune de 

Carelles, correspondant au plafond de la participation. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 


